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Ville de Genève PRD-154 A
Conseil municipal

 22 juillet 2019

Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
le projet de délibération du 26 juin 2017 de Mmes et MM. Adrien 
Genecand, Patricia Richard, Simon Brandt, Michèle Roullet, 
Vincent Schaller, Pierre de Boccard, Helena Rigotti et Pierre 
Scherb: «Le Grand Théâtre est une institution de droit public de 
la Ville de Genève, et il est de notre responsabilité de lui garantir 
les moyens de remplir sa mission».

Rapport de M. Daniel Sormanni.

Le projet de délibération PRD-154 a été renvoyé à la commission des fi nances 
lors de la séance plénière du Conseil municipal du 13 septembre 2017. La com-
mission l’a traitée en 3 séances, le 20 février, le 13 mars et le 24 avril 2018, sous 
la présidence de M. Simon Brandt. Les notes de séances ont été recueillies par la 
procès-verbaliste, Mme Shadya Ghemati, que le rapporteur remercie pour la qua-
lité de son travail.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant que:

– le budget annuel de fonctionnement du Grand Théâtre de Genève est de 
30 millions de francs. Pour 2017 et 2018, son fi nancement prévoyait notam-
ment une subvention cantonale de 3 millions de francs par an, soit 10% de ses 
revenus. Or, la Commission des fi nances du Grand Conseil n’est pas entrée en 
matière sur le projet de loi validant la convention de subventionnement accor-
dant cette subvention de 3 millions de francs;

– la volonté d’allouer une subvention cantonale de 3 millions de francs au 
Grand Théâtre est ancrée dans la convention de subventionnement signée par 
le Conseil d’Etat pour les exercices 2017 et 2018. De plus, le montant cor-
respondant a été inscrit au budget 2017 du Canton, voté à une large majorité 
par le Grand Conseil en décembre 2016. Ce soutien trouve son origine dans 
le vote en 2013 de la nouvelle loi cantonale sur la culture et la déclaration 
conjointe du Conseil d’Etat et du Conseil administratif du 5 novembre 2013. 
Dans ce cadre, un premier montant de 500 000 francs a été versé par le Canton 
en 2015, et 2 millions de francs en 2016. C’est donc en toute bonne foi que le 
Grand Théâtre a pris en considération ces 3 millions de francs de revenus pour 
établir son budget 2017;

– comme toute entreprise, le Grand Théâtre a besoin de prévisibilité fi nancière 
et de stabilité. Rappelons que les contrats d’artistes doivent être conclus au 
moins deux ans à l’avance et que cette anticipation des engagements fi nan-
ciers est la clé de la réussite des saisons lyriques. Le Grand Théâtre est une 
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institution bien gérée, dont les derniers exercices intra-muros ont été équili-
brés. Le Grand Théâtre est la plus grande institution culturelle de la Suisse 
romande, soit une entreprise qui accueille 130 000 spectateurs par an et 
emploie jusqu’à 1300 collaborateurs;

– si le Grand Théâtre devait faire face défi nitivement à cette perte de revenu, il 
serait plongé dans une grave crise fi nancière et se trouverait potentiellement 
en cessation de paiement avant la fi n de l’année;

– notre Conseil municipal n’est pas partie aux négociations entre l’Etat et la 
Ville sur le désenchevêtrement, et que nous constatons que, pour l’heure, la 
décision prise par la Commission des fi nances du Grand Conseil entretient 
une incertitude fi nancière pour le conseil de la Fondation du Grand Théâtre, 
sa direction et ses collaborateurs,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 1, lettre v), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – La subvention ordinaire du Grand Théâtre est augmentée 
de 3 millions de francs pour 2017 et cette augmentation est intégrée pour 2018.

Art. 2. – Le Conseil administratif rapporte à la commission des arts et de la 
culture l’avancée des discussions avec le Canton concernant le Grand Théâtre.

Art. 3. – Le Conseil administratif consulte la commission des arts et de la 
culture ainsi que celle des fi nances quant à la stratégie à adopter avant de s’enga-
ger plus en avant dans les discussions.

Art. 4. – La charge supplémentaire sera couverte par des recettes supplémen-
taires ou des économies équivalentes de charges dans le budget de fonctionne-
ment 2017.

Séance du 20 février 2018

Audition de Mme Lorella Bertani, présidente du Conseil de fondation du Grand 
Théâtre de Genève, accompagnée de M. Guy-Olivier Segond, vice-président, de 
M. Tobias Richter, directeur général, et de M. Claus Hässig, secrétaire général

Mme Bertani propose de commencer avec le chantier et les travaux du Grand 
Théâtre (GTG). Elle fait un bref rappel chronologique: le 14 septembre, ils ont 
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été informés que des problèmes non maîtrisables étaient survenus dans le chan-
tier. Le 9 octobre, ils ont appris que l’entrée dans les murs du GTG serait repor-
tée au 30 septembre, avec une ouverture au public au 15 janvier au lieu des dates 
initialement prévues qui étaient les suivantes: entrée au mois de mai et premiers 
spectacles en septembre.

Une séance extraordinaire s’est donc tenue pour informer le conseil de fon-
dation et la presse.

A partir d’octobre, leur directeur général, M. Richter, et ses équipes, dont elle 
loue les efforts, ont tout mis en œuvre pour refaire intégralement la saison.

En effet, deux possibilités s’offraient dans de telles circonstances: d’une part, 
ne rien faire du tout et fermer le GTG, ou essayer de sauver la saison 2018-2019 
du mieux possible. Or, il faut savoir qu’une saison d’opéra se planifi e trois ans à 
l’avance; c’est donc un tour de force. 

Mme Bertani le souligne en ajoutant que cette saison 2018-2019 est la dernière 
de M. Richter. Il n’était donc pas possible d’imaginer juste quelques spectacles 
pour l’Opéra des Nations (ODN). Ce n’était pas le seul tour de force: il a fallu 
également discuter avec l’Orchestre de la Suisse romande (OSR), qui avait ses 
propres obligations, construire toute une saison adaptée à l’ODN pour la période 
septembre-janvier, puis prévoir une saison à la place de Neuve dès le mois de 
janvier. M. Richter et ses équipes ont dû négocier pied à pied avec tous les parte-
naires impliqués. Il fallait aussi sauver le Ring (Der Ring des Nibelungen, opéra 
de Richard Wagner), œuvre qui apporte un important public au GTG. C’est une 
opération stratégiquement et fi nancièrement cruciale.

Mme Bertani poursuit avec le catalogue des diffi cultés rencontrées en donnant 
des précisions et des éclairages, en particulier le fait qu’on ne peut pas transposer 
une œuvre des Nations à la place de Neuve, les confi gurations, les scènes et les 
fosses sont différentes et cela pose des contraintes. 

Enfi n, après avoir préalablement remercié M. Richter et ses équipes, elle tient 
à remercier l’OSR. Elle conclut que les modifi cations intervenues pour mener à 
bien cette saison vont coûter de l’argent, mais moins que ce qui avait été prévu 
grâce au travail effectué à tous les niveaux par tous les intervenants. 

Le surcoût artistique a été évalué à 1 178 000 francs et le manque à gagner à 
1 070 000 francs.

L’une des raisons du manque à gagner a été la jauge, la capacité de l’ODN 
étant inférieure à celle du GTG, qui a la plus grande jauge de Suisse.

Mme Bertani continue de survoler les chiffres en mentionnant les mois de loca-
tion supplémentaires à payer, les frais de déménagement, les frais de personnel 
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car il faudra des auxiliaires, mais également la nécessité de doubles équipements 
scéniques dans la période transitoire. 

La présidente du conseil de fondation affi rme que si le Grand Conseil avait 
suivi le plan quadriennal et versé les 3 millions de francs, le résultat aurait été 
bien meilleur. Le GTG envoyé au Conseil administratif le budget révisé dès 
lors qu’il a appris qu’il n’y aurait pas les 3 millions de francs cantonaux. Elle 
informe confi dentiellement la commission des fi nances que, pour la saison der-
nière, il y a eu un bénéfi ce de 1 900 000 francs qui a permis de couvrir le défi cit de 
1 400 000 francs de la saison précédente. Mme Bertani ajoute que lorsqu’on gère 
une entreprise, il est diffi cile de ne pas avoir une prévisibilité. M. Richter et ses 
équipes ont fait des efforts considérables pour revoir la copie et réduire la voilure: 
ils ont permis au GTG d’être à l’équilibre sur deux saisons. Les frais artistiques 
ont beaucoup baissé et sont de 12 millions de francs, ils ne font plus appel aux 
intermittents, ce qui veut dire que les équipes doivent travailler de plus en plus, 
mais ce n’est plus possible de continuer de la sorte. Aussi, on ne peut pas repro-
cher au GTG d’être mal géré; au contraire, compte tenu du contexte et du manque 
de prévisibilité budgétaire, la gestion a été de qualité. Les saisons 2017-2018 et la 
suivante sont en défi cit. Elle s’inquiète enfi n de ce que le nouveau directeur qui va 
entrer en fonction en septembre 2019 puisse assurer ses promesses.

M. Segond souligne qu’il s’adresse à la commission des fi nances, d’où l’inté-
rêt des questions fi nancières. Le GTG est face à deux problèmes fi nanciers:

1) Les 2 250 000 francs nécessaires à couvrir les frais induits par le retard des 
travaux et la division de la saison 2018-2019, en deux demi-saisons, l’une à 
l’ODN et l’autre au GTG.

2) Le deuxième problème est que le GTG avait budgété de bonne foi une sub-
vention cantonale de 3 millions de francs. Elle était inscrite par le Conseil 
d’Etat au projet de budget 2018, mais elle a été refusée au moment du vote. 
Le GTG a été lésé par cette décision. Le Grand Conseil n’a pas suivi et cela 
est devenu l’enjeu d’une bataille politique. 

Il confi rme que ces 3 millions de francs cantonaux vont manquer et constate 
que les députés étaient mal renseignés, mais aussi que certains documents avaient 
disparu. Il précise que le GTG ne peut pas être considéré sur la seule année, parce 
qu’il est décalé en raison de sa programmation. Dans les années 1980, plus pré-
cisément en 1985, il avait été établi que l’équilibre devait être considéré sur une 
période quadriennale, avec un fonds de réserve alimenté par les saisons bénéfi -
ciaires. Certains devraient s’en souvenir. En effet, aujourd’hui, la situation est 
embarrassante car d’aucuns pensent que le GTG est mal géré, ce qui est faux. Il 
n’y a jamais eu autant d’abonnements et d’abonnés, ce qui est la marque d’une 
reconnaissance du public. 
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Aussi, il faut trouver 2 250 000 francs pour couvrir les frais induits, qui sont 
une dépense unique, et 3 millions de francs pour remplacer les millions canto-
naux, qui sont une dépense régulière d’année en année.

M. Richter ajoute que son prédécesseur prévoyait 4 millions de francs de 
plus pour les frais artistiques, il a donc fait au mieux pour faire face. Il a tou-
jours eu l’espoir d’une normalisation. La saison 2015-2016 qui a été défi citaire 
est celle où ils ont dû déménager et ont perdu beaucoup de soutiens privés. Il se 
sent engagé dans une sorte de sauvetage de catastrophe et il estime que les infor-
mations données par Mme Bertani et M. Segond restent positives vu le contexte. 
Ainsi, il tient à remercier ses équipes.

Un commissaire remercie des efforts qui ont été consentis pour réduire le 
dommage qui a été constaté du fait du retard des travaux et de la manière générale 
dont cette belle maison est menée. Il demande, en regard du retard et rappelant 
que son parti a déposé un texte à cet effet, que les responsabilités puissent être 
partagées et qu’une indemnisation de l’institution puisse intervenir. Il demande 
également si toutes les démarches juridiques à cet effet le sont. Il veut aussi savoir 
si la jauge du mécénat et du sponsoring est stable, ou s’il y a eu un regain d’ami-
tié et de soutien, ou si, au contraire, la situation l’a affectée en décourageant de 
généreux contributeurs.

En réponse Mme Bertani croit savoir qu’un expert a été mandaté pour les ques-
tions concernant les travaux. Pour tout ce qui concerne le bâtiment, il faut s’adres-
ser à M. Pagani. La mission du conseil et de la direction générale du GTG est de 
sauver la saison à moindres coûts; elle ajoute que pour le moment les mécènes ne 
les abandonnent pas.

Elle souligne également que les activités de bouche rapportent moins à l’ODN 
qu’au GTG et qu’il n’est pas possible d’offrir des possibilités et des soirées à des 
sponsors.

M. Richter ajoute qu’ils ont quand même perdu un peu plus de 2 millions 
de francs. Certains sponsors et fondations ont réduit leur soutien. C’est impos-
sible de conclure de grands partenariats dans une situation transitoire. Pour ce 
qui est de la jauge, le taux de fréquentation à l’ODN est d’environ 83 à 84%, ce 
qui est remarquable vu les circonstances. Et les abonnements mixtes, sur deux 
salles, sont compliqués à faire accepter. De plus, ils n’ont pas de loges à l’ODN. 
A l’ODN, une salle comble rapporte environ 100 000 francs, au GTG c’est le 
double.

Une commissaire félicite pour les efforts consentis et demande comment a 
réagi le personnel par rapport au retrait des 3 millions de francs du Canton et au 
retard pris par les travaux.
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Mme Bertani répond qu’une assemblée générale du personnel extraordinaire 
a été organisée afi n d’annoncer la nouvelle, pour éviter qu’il l’apprenne par la 
presse. L’accueil du personnel a laissé transparaître une certaine perplexité. Un 
déménagement est diffi cile pour eux.

M. Richter ajoute que le personnel a des craintes en ce qui concerne un démé-
nagement en cours de saison, le défi  étant de rester conforme au règlement; il y a 
en permanence des demandes de dérogations. 

Un autre commissaire remercie et aborde les questions d’assurances. Il est 
étonné, compte tenu des événements qui se sont produits, qu’un cabinet d’ingé-
nieurs s’occupe de ce problème. Lorsqu’il faut changer les plans, déménager et 
subir d’autres conséquences imprévues, il demande s’il n’y avait pas des assu-
rances qui devaient contribuer aux manques à gagner, notamment du côté de la 
Ville de Genève qui leur loue le GTG. En effet, ils n’ont pas pu disposer du bâti-
ment dans les délais et ont subi des frais supplémentaires, il doit donc y avoir 
juridiquement des assurances. 

Mme Bertani répond que si on raisonne en termes purement juridiques et qu’ils 
soient considérés comme des locataires et que la Ville de Genève soit le proprié-
taire, il faudrait présenter la facture au propriétaire. Théoriquement et juridique-
ment, c’est ce qui se passerait.

M. Segond enchaîne en expliquant que dans la pratique, il n’y a pas d’assu-
rances. Il le sait en connaissance de cause puisqu’il a siégé douze ans au Conseil 
d’Etat. Il prend l’exemple des rentrées scolaires, quand il y a des retards en raison 
de rénovations ou de construction d’écoles nouvelles, ces rentrées sont décalées 
et les parents ne font rien. Il donne aussi l’exemple des TPG, en se demandant où 
ils en sont, et ajoutant qu’ils font auto-assurance; ils peuvent avoir des retards, des 
déraillements, des accidents, ils sont auto-assurés.

Un commissaire évoque la vente de l’ODN. Il estime qu’il y aura un boni et 
demande s’il ne couvrirait pas la perte de 2 250 000 francs.

Mme Bertani répond que tout a été renégocié avec l’acheteur et avec l’Etat. Ils 
ont obtenu six mois de location supplémentaires de la part de l’Etat et il a fallu 
que l’acheteur accepte ce battement de six mois. Le contrat est signé, et même si 
le montant n’est pas dicible en l’espèce, elle souligne que c’est un investissement 
et différencie les montants dans ce sens qu’il ne faut pas confondre: frais de fonc-
tionnement et vente, donc frais d’investissement.

Elle précise que l’achat a été fait par la fondation du GTG et il a été fi nancé 
par des fonds privés et publics, et en partie par le fonds de réserve. Elle insiste à 
nouveau qu’il n’y aura pas de gain. Ils devront rembourser leurs dépenses et le 
détail fi gurera dans la comptabilité.
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Le même commissaire Vert pose la question de la gestion du risque dans le 
cadre de travaux. Il demande s’il a été évalué dans le cadre de ce double démé-
nagement.

M. Richter refait brièvement l’historique: les travaux ont été annoncés en 
2010 pour 2014; ils ont débuté en 2016. Or, c’est compliqué pour la maîtrise du 
calendrier du GTG, notamment parce que les planifi cations se font sur trois ans. 
Il explique les diffi cultés que provoquent les travaux: par exemple, il y a des pro-
ductions qui ne sont pas présentables pour des raisons techniques ou de taille à 
l’ODN, une autre a été annulée, et il n’y avait aucun moyen d’avoir un plan B.

M. Segond souligne que les rapports entre les institutions publiques sont bâtis 
sur le principe de confi ance. Dans le cas particulier, la Ville de Genève est juridi-
quement propriétaire du bâtiment et a la responsabilité de mettre à disposition un 
théâtre en ordre de marche. Et la Ville a été plutôt généreuse puisqu’elle a voté 
un crédit de plus de 60 millions de francs pour la rénovation du GTG, en lui don-
nant même la priorité par rapport au Musée d’art et d’histoire (MAH) pourtant 
plus mal en point. Bien entendu, il y a des discussions entre la Ville et la fonda-
tion. De plus, M. Segond souligne que les rapports de la Ville sont aussi d’une 
autre nature: car elle a une partie de sa fonction publique municipale détachée au 
GTG et qui demeure rattachée juridiquement à la Ville de Genève. Sur le nombre 
total de postes à plein temps au GTG, soit 268 postes, la Ville met à disposition 
170,5 fonctionnaires municipaux. Elle gère également les enquêtes administra-
tives. La structure est donc complexe et ne peut marcher que sur le principe de 
la bonne foi. M. Segond rappelle qu’il a présidé pendant douze ans les HUG afi n 
de montrer que le principe de fonctionnement est le même: fondé sur la bonne 
foi. Il ne faut pas oublier que le GTG est l’institution culturelle la plus importante 
de Suisse romande. Elle est d’une complexité et d’une fragilité qui demandent 
stabilité et perspectives. Aussi, quand il y a des travaux, la Ville s’en occupe 
puisqu’elle est propriétaire et la fondation du GTG lui fait confi ance.

Un commissaire souhaite mieux comprendre l’historique des 3 millions de 
francs du Canton.

Mme Bertani répond que c’est une longue histoire. Cela a commencé avec 
M. Beer, avec un projet de loi, ensuite cela a continué avec une déclaration 
d’intention entre M. Beer et la Ville, il a été question que le Canton entre dans 
le fi nancement du GTG. Ensuite, la Ville, le GTG, le Canton, l’Association des 
communes genevoises (ACG) et le Cercle du GTG ont commandé une étude 
à une entreprise allemande (Actori) laquelle a montré qu’il manquait structu-
rellement au minimum 3 millions de francs au GTG. Si ce défi cit n’était pas 
comblé, l’institution et sa survie seraient en péril. Après cette étude, une pre-
mière convention de subventionnement a été signée en 2015 avec un montant de 
1 250 000 francs. Ensuite, le montant convenu est passé à 2 millions de francs 
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puis à 3 millions de francs. Et maintenant, le GTG est dans de grandes diffi -
cultés: il exploite un opéra et est dépendant des politiques pour le fi nancement, 
dépendant des politiques pour le statut, dépendant même pour la mission artis-
tique. Il faut savoir si le GTG doit continuer à travailler avec des grands artistes et 
grandes maisons. Il s’agit là d’un choix politique. Quelqu’un lui a demandé pour-
quoi Kaufmann et Nebretko chantaient à Zurich dans l’Aïda et pas à Genève? La 
réponse est simple: à Genève, il y a un budget de 60 millions de francs et à Zurich, 
ils ont 120 millions de francs.

Un commissaire remercie pour l’exposé et demande si, suite aux imprévus 
survenus, la fondation du GTG a dû verser des dédommagements, notamment 
pour les annulations. Il aimerait connaître l’impact.

La présidente du conseil de fondation confi rme et M. Richter spécifi e que les 
2 250 000 francs comprennent les dédites et les manques à gagner sur la billet-
terie. 

Séance du 13 mars 2018

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif

M. Kanaan explique pourquoi le Conseil administratif ne demande pas de 
moyens supplémentaires pour le Grand Théâtre (GTG). Les 3 millions du Canton 
ont leur origine non pas dans la loi sur la répartition des tâches (LRT), mais dans 
un accord de début novembre 2013 entre le Conseil administratif et le Conseil 
d’Etat, représenté par M. Longchamp et M. Beer. Dans ses intentions, il était 
question que le Canton entre dans le fi nancement du GTG pour satisfaire aux 
besoins structurels identifi és de manque de fi nancement pour les frais artistiques. 
Ce diagnostic venait du rapport de M. Segond de 2010-2011, qui avait été appro-
fondi et complété par le rapport du bureau munichois spécialisé Actori comman-
dité conjointement par le Canton, la Ville de Genève, l’ACG, la Fondation du 
GTG et le Cercle des mécènes. Il concluait que le GTG avait besoin de 3 millions 
de francs de plus par an, de manière durable. 

Parallèlement à cela, il y avait une discussion à long terme sur l’avenir du 
GTG qui pourrait devenir potentiellement une institution cantonale, ou faire 
l’objet d’un partenariat de longue durée. Dans cet accord, il y avait un point 
malheureusement caduc depuis, qui était que le Canton devait aussi participer à 
l’augmentation du budget nécessaire pour la nouvelle Comédie. Il était également 
question de la BGE. Ces 3 millions de francs étaient donc antérieurs à la LRT.

Quand la LRT est arrivée, le Conseil d’Etat a souhaité que la discussion se 
poursuive dans ce cadre. M. Kanaan rappelle les montants versés par le Canton. 
La suspension des discussions avec la Ville de Genève est arrivée en novembre 



– 9 –

2017 en raison du débat provoqué par l’application de la LRT au sein du GTG et 
de la BGE. Il insiste sur le mot suspension, il ne s’agissait pas d’un arrêt.

Le Conseil administratif a écrit pour reprendre la discussion. Puis, M. Kanaan 
a revu M. Longchamp en fi n d’année. Il lui a proposé de lui envoyer un nouveau 
projet d’accord sous réserve d’usage, ce qu’il a fait en janvier 2018. M. Kanaan 
annonce que demain (14 mars 2018) il y a un repas de travail entre le Conseil 
administratif et le Conseil d’Etat, qui a souhaité remettre le sujet à l’ordre du jour. 
Les négociations vont donc reprendre. Il est partisan d’un partenariat, il donne 
l’exemple de grandes institutions lausannoises comme l’Opéra de Lausanne ou le 
Théâtre de Vidy. Il maintient que les négociations peuvent aboutir et il ne faut pas 
abandonner les 3 millions de francs.

M. Kanaan aborde ensuite la question du chantier du GTG. Le GTG devait 
reprendre sa saison publique à la place de Neuve en septembre 2018, mais ce sera 
fi n janvier 2019. Selon M. Pagani, le nouveau calendrier sera tenu. Idéalement, le 
budget du GTG pour la saison 2018-2019 sera fourni à l’été. Les chiffres méritent 
d’être examinés. Il a un certain nombre de questions. Il estime par exemple que 
les prévisions de la billetterie sont pessimistes. Aussi, le Conseil administratif 
doit vérifi er ces chiffres. Mais aussi ceux en lien avec les questions de superposi-
tion, avec un pied sur deux théâtres. Tout cela est à l’étude, afi n de pouvoir pré-
senter des chiffres validés.

Pour ce qui est de la proposition PR-1286, qui concerne les comptes 2016-
2017 (audition prévue mi-avril 2018): il y a un excédent de 1,9 million de francs, 
mais en réalité ce n’est pas une très bonne nouvelle car c’est le résultat de com-
pressions de charges et les professionnels du GTG sont à bout. Cela étant, ce 
montant vient alimenter la réserve du GTG qui va se monter à 2 375 000 francs. 
M. Kanaan précise que le Conseil administratif a proposé au Conseil municipal 
de déroger au règlement sur les réserves (accorder le droit de dépasser temporai-
rement le plafond de 12% de la dernière subvention votée) mais ne veut pas abor-
der ce point dans l’immédiat, qui fera l’objet d’une audition spécifi que devant 
la commission des fi nances le 17 avril. Il demande juste à la commission des 
fi nances de se souvenir de ce montant. 

A ce stade, il y a un défi cit présumé de 1,8 million de francs pour la saison 
2017-2018. Il manque la part du Canton, mais il y a des demandes en cours auprès 
de fonds privés et auprès de l’ACG. Aussi, au pire, la sécurité sera la réserve, 
même s’il espère que ce ne sera pas le cas. Il souhaite que la réserve reste intacte 
afi n d’en disposer pour la saison 2018-2019. 

En résumé, conclut M. Kanaan, le problème est peut-être moindre, et il estime 
qu’il n’y a pas d’urgence à voter des montants. Il vaut mieux donner du temps 
au temps.
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Un commissaire a deux questions. D’une part, dans la négociation que 
M. Kanaan souhaite voir aboutir, il demande s’il a l’intention de réclamer la dette, 
s’il peut la qualifi er ainsi, soit le montant de 1,5 million de francs prévu pour 2015 
dans l’accord de 2013. D’autre part, selon la LRT, un transfert poserait des pro-
blèmes de personnel, mais aussi de fi scalité. 

M. Kanaan répond qu’il faut regarder l’avenir. Pour ce qui est du 1,5 million 
de francs de 2015, il constate que le GTG a survécu à cette réduction de moitié. 
De plus, le but n’était pas que le Canton verse uniquement 3 millions de francs 
ad aeternam. Le Canton faisait le geste le combler ce fameux trou structurel de 
3 millions de francs mais ce montant ne devait pas rester plafonné dans la durée. 
C’était aussi une base de discussion qui a permis au Canton d’entrer au conseil de 
fondation. Ensuite, il fallait envisager l’avenir soit un partenariat 50/50, soit un 
transfert, en se donnant le temps.

Pour la fi scalité, il s’agit de l’interprétation de la bascule fi scale. Aujourd’hui, 
moins que la moitié des abonnés du GTG sont de la Ville de Genève: environ 
40%, le reste est réparti entre les communes genevoises, 36%, et des abonnés qui 
viennent d’ailleurs, 20%.

La LRT prévoit un système fi scal tel que pour les collectivités qui transfèrent 
des tâches, cela doit être neutre au niveau des budgets. Si on devait transférer le 
GTG et l’OSR d’un bloc, il s’agirait de 42 millions de francs de coûts cumulés 
pour le GTG et de 9 millions de francs pour l’OSR. Cela impliquerait de tenir 
compte des amortissements et des investissements réalisés ou pas.

Il arrondit à 50 millions de francs pour prendre un chiffre rond afi n d’illustrer 
son propos. Le budget du Canton augmente de 50 millions de francs et celui de la 
Ville diminue de 50 millions de francs. A partir de là, il faut que les centimes fi s-
caux soient adaptés. En Ville, c’est environ 3,5 centimes additionnels. Admettons 
que les contribuables de la Ville voient leurs centimes baisser de 3,5 et que le cen-
time cantonal augmente légèrement. Résultat? L’assiette fi scale du GTG devien-
drait cantonale, et au bilan les contribuables du Canton vont payer un peu plus 
et ceux de la Ville de Genève un peu moins. Dans cette illustration, il s’agit de la 
bascule fi scale telle que certains magistrats l’avaient comprise. Mais en réalité, le 
Conseil d’Etat défend l’option que le système doit être neutre pour les budgets et 
aussi pour le contribuable, ce qui est inacceptable, car cela consisterait à pérenni-
ser l’effet de débordement: les contribuables de la Ville continueraient à fi nancer 
intégralement le GTG tout en en donnant la maîtrise au Canton.

M. Kanaan conclut en informant que M. Longchamp a annoncé qu’il n’y aura 
pas de bascule fi scale sous sa législature ni pendant toute la législature prochaine. 
D’un point de vue éthique, M. Kanaan se voit mal proposer au contribuable de la 
Ville de Genève de payer le GTG tout en le donnant au Canton. 
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Le même commissaire demande si, dans les négociations suspendues qui 
reprennent à la faveur du repas amical du lendemain, la question de la gouver-
nance est centrale. 

M. Kanaan confi rme que la gouvernance et les fi nances sont liées. Il pense 
que le scénario le plus crédible serait que le Canton devienne partenaire, à raison 
de 50/50. Et après un certain nombre années, il faudrait renégocier. Des nouveaux 
statuts sont actuellement esquissés.

Un commissaire a entendu que l’Etat allait retirer ses représentants et 
demande si c’est vrai.

M. Kanaan répond que c’est le cas et que le courrier contenait des reproches 
infondés. Le courrier avait été transmis à la commission des fi nances en novembre.

Une commissaire socialiste constate que M. Kanaan prend souvent l’Opéra 
de Zurich en exemple pour la répartition des tâches, tout en constatant que ce 
résultat a pris une dizaine d’années. Elle aimerait savoir quelle gouvernance a 
adopté Zurich.

M. Kanaan répond qu’ils ont choisi de créer une société anonyme de droit 
public et que la majorité des actions est en mains cantonales, ils ont également 
mis en vente des actions relativement modestes qui permettent aux Zurichois de 
devenir actionnaires. Enfi n, ils ont ouvert à des mécènes, et les principaux ont des 
sièges. La cantonalisation de l’Opéra a été choisie en échange d’une reconnais-
sance des charges de ville-centre de Zurich. Une loi cantonale fait que le Can-
ton verse environ 430 millions de francs à la Ville de Zurich pour ses charges de 
ville-centre au sens large (pas seulement la culture). Il en conclut que ce n’est pas 
possible que les contribuables genevois fi nancent le GTG.

Séance du 24 avril 2018

Discussions et vote

Une commissaire socialiste estime qu’il est prématuré de se positionner pour 
un soutien de 3 millions de francs en faveur du GTG. En effet, les tractations ne 
sont pas terminées, une décision de l’ACG est attendue, et dès lors que l’issue 
n’est pas connue, ils ne souhaitent pas péjorer les comptes 2018.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois considère également que 
c’est prématuré et qu’il faut attendre les décisions de l’ACG et de l’Etat.

Une commissaire du Parti libéral-radical considère que la commission des 
fi nances ne comprend pas bien le fonctionnement d’une institution de cette enver-
gure. La Ville de Genève connaît et suit le dossier depuis des années. Pour le Parti 
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libéral-radical, il est impensable de mettre le conseil de fondation sur la sellette 
et l’avenir de cette institution est entre les mains de la Ville et la gouvernance du 
GTG ne peut pas passer sans elle.

L’Union démocratique du centre estime également qu’il est prématuré de sta-
tuer. Toutefois, il faut soutenir le texte tout en attendant les intentions du Canton 
par rapport à la Ville. Il faut aller de l’avant, puis exiger les engagements du Can-
ton. Aussi, il faut voter le texte tel quel pour montrer l’appui et l’engagement de 
la Ville dans l’intérêt immédiat du GTG.

Un commissaire du groupe Ensemble à gauche pense au nom de son groupe 
qu’accepter ce texte serait donner un mauvais signal donné au mauvais moment, 
d’autant qu’il y a un renouvellement en cours des autorités.

Une commissaire annonce que le Parti démocrate-chrétien va soutenir le pro-
jet de délibération PRD-154 car le GTG est confronté à un défi cit structurel de 
3 millions de francs. Gouverner c’est prévoir.

Une commissaire des Verts annonce qu’ils sont contre ce texte. Notamment 
par rapport aux éventuelles recettes liées à la vente de l’ODN, qui pourraient 
amener un bénéfi ce dans les comptes. De plus, des dons sont recherchés. Ce serait 
donc un mauvais message à l’encontre des sponsors.

Un commissaire du Parti socialiste explique qu’il y a une situation de bras de 
fer avec le Canton pour régler la répartition des tâches, en plus de la discussion 
avec les communes. C’est donc un mauvais signal d’assumer, le Canton va se 
reposer sur l’appui fourni par la Ville. Un processus a été lancé et il faut en tenir 
compte.

Le président passe au vote en bloc du projet de délibération PRD-154 avec 
l’accord de la commission des fi nances. Le projet de délibération PRD-154 est 
refusé par 8 non (2 EàG, 3 S, 2 MCG, 1 Ve) contre 6 oui (2 PDC, 3 PLR, 1 UDC).

Le Parti libéral-radical annonce un rapport de minorité.


